
LA VENTE DE PRODUITS DE VAPOTAGE AROMATISÉS 

Il est illégal de vendre ou de fournir des produits de vapotage et des accessoires connexes à des personnes âgées de moins de 19 ans.
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CERVEAUBESOIN D’AIDE POUR ARRÊTER?
Appelez la Ligne 811 ou consultez le 
www.gov.nt.ca/vapotage
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